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Question écrite n° 44406

Texte de la question

M. Claude Demassieux attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur les
relations entre les medecins-conseils des caisses de securite sociale et les masseurs-kinesitherapeutes.
Actuellement, toute consultation chez un kinesitherapeute est conditionnee a une prescription d'un medecin
generaliste ou specialiste. Or, il semblerait que les medecins-conseils, sous couvert de l'objectif de maitrise des
depenses de sante, recommandent aux medecins de limiter leurs prescriptions de consultation chez les
kinesitherapeutes. C'est pourquoi, il lui demande quelles assurances il peut fournir a ces praticiens quant a
l'exercice de leur profession.
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